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Cannes, le 20 avril 2026 

 

Rendez-vous à Cannes :  
Un film sur la destination, immersif et résolument artistique 

 

Le Palais des Festivals et des Congrès de Cannes dévoile Rendez-vous à Cannes, un film de 
promotion touristique qui met en lumière la richesse culturelle, créative et patrimoniale du 
territoire à travers une réalisation inspirée de l’univers de la comédie musicale. 

Tourné entre fin avril et fin juillet 2025, ce film de 3 minutes 45 se présente comme une invitation 
au voyage et à la rencontre, en cohérence avec la signature de la destination : « Rendez-vous à 
Cannes ». 

Son ambition est claire : susciter l’envie de découvrir Cannes en valorisant ses lieux emblématiques 
ainsi que l’excellence de ses acteurs culturels. 
 

Une ode à la rencontre et à la création artistique 

Le scénario s’appuie sur une métaphore poétique : un personnage « tombé du ciel » part à la 
rencontre de personnages dans différents sites incontournables cannois. Au fil de ces tableaux se 
construit un récit autour de la découverte, du partage et de l’émotion. 

Le film réunit : 

▪ 18 danseurs du Pôle National Supérieur de Danse Rosella Hightower, (direction artistique et 
pédagogique Paola Cantalupo) 

▪ 30 musiciens de l’Orchestre National de Cannes (directeur musical : Benjamin Levy) 

▪ Lola Lyonnard et Axel Barranco, nageurs artistiques du Cercle des Nageurs de Cannes.   
 
À travers ces talents, le film met également à l’honneur la jeunesse cannoise, son énergie et sa 
créativité. La chorégraphie a été imaginée par Francesco Curci, professeur et chorégraphe du PNSD, 
instaurant un dialogue permanent entre danse, musique, paysages naturels et urbains, patrimoine 
architectural. 
 

Une réalisation technique innovante et immersive 

Plus original qu’un film touristique traditionnel, Rendez-vous à Cannes se distingue par une écriture 
visuelle ambitieuse associant prises de vues aériennes en drone FPV (First Personal View - vue 
subjective immersive) et captations au sol, avec caméra portée. La caméra est un véritable partenaire 
de danse et un acteur à part entière du récit.  
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La musique originale a été spécialement composée pour le film par Cyrille Lehn à partir du scénario, 
avec un travail de synchronisation particulièrement précis entre les images, les lieux et la partition 
musicale.  
 

Cannes comme décor naturel 

Le film met en scène de nombreux sites emblématiques de la ville, filmés dans des conditions 
optimales de lumière afin de sublimer leur beauté naturelle tels que le Palais des Festivals et des 
Congrès, l’Hôtel Carlton, l’Hôtel Martinez, le Suquet, l’Esplanade Pantiero, le Musée des Explorations 
du Monde, le Fort Royal et l’île Sainte-Marguerite ou encore la Villa Domergue.  

Ce projet a également mobilisé de nombreux services de la Ville, notamment celui de la coordination 
des autorisations de tournage. 

 

Une mobilisation collective des talents locaux 

Le tournage a fait appel à plusieurs sociétés et talents azuréens : 

▪ BatCam pour les prises de vue aériennes, 

▪ Rhino Production pour les images au sol,  

▪ L’équipe de Kevin Sempé pour les prises de vue sous-marines, 

▪ La post-production assurée conjointement par BatCam, Rhino Production  
 
À l’exception des équipes techniques, l’ensemble des participants a contribué gracieusement au 
projet, témoignant ainsi de leur attachement à Cannes et de leur fierté de participer au rayonnement 
de leur territoire.  
 

Un outil de promotion internationale 

Produit par le Palais des Festivals et des Congrès de Cannes et piloté par son service communication, 
ce film constitue un véritable outil stratégique pour la promotion touristique et événementielle de la 
destination. 

Il sera diffusé sur les plateformes digitales de Cannes France (YouTube et réseaux sociaux) et utilisé 
par les équipes commerciales pour soutenir la promotion internationale de la destination. 

Avec Rendez-vous à Cannes, Cannes confirme son positionnement unique, à la croisée du tourisme, 
de la culture et de la création artistique.  

 

 

 

 


